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CJUE, 7 juil. 2016, H?szig, Aff. C-222/15

Aff. C-222/15, Concl. M. Szpunar

Motif 43 : "En ce qui concerne la précision du contenu d’une clause attributive de juridiction,
s’agissant de la détermination d’un tribunal ou de tribunaux d’un État membre pour connaître
des différends nés ou à naître entre les parties, la Cour a déjà jugé, s’agissant de l’article 17
de la convention de Bruxelles, que les termes de cette disposition ne sauraient être interprétés
en ce sens qu’ils exigent qu’une telle clause soit formulée de sorte qu’il soit possible
d’identifier la juridiction compétente par son seul libellé. Il est en effet suffisant que la clause
identifie les éléments objectifs sur lesquels les parties se sont mises d’accord pour choisir le
tribunal ou les tribunaux auxquels elles entendent soumettre leurs différends nés ou à naître.
Ces éléments, qui doivent être suffisamment précis pour permettre au juge saisi de déterminer
s’il est compétent, peuvent être concrétisés, le cas échéant, par les circonstances propres à la
situation de l’espèce (arrêt du 9 novembre 2000, Coreck, C-387/98, EU:C:2000:606, point
15)".

Motif 48 : "Par ailleurs, comme l’a souligné M. l’avocat général au point 44 de ses conclusions,
il importe de relever qu’une clause attributive de juridiction visant « les juridictions » d’une ville
d’un État membre renvoie implicitement mais nécessairement, pour la détermination exacte de
la juridiction devant laquelle une action doit être engagée, au système de règles de
compétence en vigueur dans ledit État membre".

Dispositif (et motif 49) : "Eu égard aux considérations qui précèdent, il convient de répondre à
la seconde question que l’article 23, paragraphe 1, du règlement Bruxelles I doit être interprété
en ce sens qu’une clause attributive de juridiction, telle que celle en cause au principal, qui,
d’une part, est stipulée dans les conditions générales de fourniture du donneur d’ordre,
mentionnées dans les instruments constatant les contrats entre ces parties et transmises lors
de leur conclusion, et qui, d’autre part, désigne comme juridictions compétentes celles d’une
ville d’un État membre, satisfait aux exigences de cette disposition relatives au consentement
des parties et à la précision du contenu de ladite clause".

Mots-Clefs: Convention attributive de juridiction
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